
 

 
 

La Commission autorise le projet d'acquisition de 
Van Gansewinkel par AVR 
04-04-07  

La Commission européenne a autorisé, en application du 
règlement sur les concentrations de l'UE, le projet 
d'acquisition du groupe Van Gansewinkel, un fournisseur 
de services de gestion des déchets, par le groupe AVR , 
également présent dans ce secteur. Après examen, la 
Commission est parvenue à la conclusion que l'opération 
n'entraverait pas de manière significative une concurrence 
effective dans l’Espace économique européen (EEE) ou 
une partie substantielle de celui-ci. 
  
Van Gansewinkel et AVR sont tous deux présents dans le 
secteur de la gestion des déchets, principalement aux 
Pays-Bas et en Belgique. AVR est contrôlé conjointement 
par CVC Capital Partners Group Sarl et Kohlberg Kravis 
Roberts & Co. L.P. L'opération de concentration aboutirait à la création d'un groupe opérant dans tous les 
secteurs de la gestion des déchets, notamment la collecte et le traitement des déchets ménagers dangereux et 
non dangereux et des déchets industriels et commerciaux, ainsi que la collecte et le recyclage du verre, du papier 
et du carton. Il ressort de l'examen, par la Commission, de l'opération envisagée que les chevauchements 
horizontaux entre les activités d'AVR et celles de Van Gansewinkel se limitent à l'activité de collecte et que l'entité 
issue de la concentration continuerait d'être confrontée à une concurrence effective.  
  
La Commission a également analysé les éventuelles conséquences de l'opération de concentration proposée sur le 
traitement des déchets (en particulier l'incinération des déchets non dangereux et le recyclage du verre) aux 
Pays-Bas, et elle en a conclu que l'opération envisagée ne modifiera pas la position des parties par rapport à celle 
dans laquelle elles se trouvaient avant la concentration. En particulier, la Commission a examiné si AVR et Van 
Gansewinkel pourraient exploiter cette position pour évincer des concurrents des marchés néerlandais de la 
collecte des déchets concernés. Elle est parvenue à la conclusion qu'un tel «verrouillage vertical» serait peu 
probable. L'entreprise issue de la concentration n'aurait aucun intérêt à abandonner des recettes sur les marchés 
de traitement rentables pour chercher à améliorer sa position sur les marchés plus concurrentiels que sont ceux 
de la collecte aux Pays-Bas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Commission approves proposed acquisition of Van 
Gansewinkel by AVR 
04-04-07  

The European Commission has cleared under the EU Merger Regulation the proposed acquisition of the Van 
Gansewinkel Group, the Dutch waste management service provider, by the AVR Group of the Netherlands, also 
active in waste management. After examining the operation, the Commission concluded that the transaction 
would not significantly impede effective competition in the European Economic Area (EEA) or any substantial part 
of it. 
  
Van Gansewinkel and AVR are both active in the waste management sector, primarily in the Netherlands and 
Belgium. AVR is jointly controlled by CVC Capital Partners Group Sarl and Kohlberg Kravis Roberts & Co. L.P. The 
merger would create a group active in all fields of waste management, including the collection and treatment of 
non-hazardous and hazardous household waste and industrial and commercial waste and the collection and 
recycling of glass, paper and cardboard. The Commission’s examination of the proposed transaction showed that 
the horizontal overlaps between the activities of AVR and Van Gansewinkel are limited to the collection level and 
that the combined firm would continue to face effective competition.  
  
The Commission also studied the possible effects of the proposed merger on waste treatment (in particular the 
incineration of non-hazardous waste and glass recycling) in the Netherlands, in respect of which the proposed 
transaction does not alter the respective pre-merger position of the parties. In particular, the Commission 
investigated whether AVR and Van Gansewinkel could use this position to drive competitors out of the 
corresponding Dutch collection markets. The Commission concluded that such "vertical foreclosure" would be 
unlikely. The merged company would have no incentive to forego revenue in the profitable treatment markets in 
order to gain ground in the more competitive markets for collection in the Netherlands. 
 


